
Les k'aitr cance~nant la participation soviétique aux aCtiVi.t& mili-hises en 

Egyp%c ont @té établis sszns 1 iombse d*un do~:te et sont CCJ~~~S de tous. La lettre 

du représent&nt de 1JQypte et ].a d&XLs,rat$.o~? faite par le IWkident de la RépublIque 

arabe Uni%e, le le? mai. lp'ï0, n-3 contienu1ent awun. d6mcnti wprès de ces faits. 

Le Gouvernement isr&lien a souUq& la gravité de la situation dt:ms sa 

déclaration du 29 avril 1970 et au cows de la conférence de presse qu*a tenue ' 

le Ministre des affaires étran&res, M. Abba Eban, le 30 avril 19'/0. 

La particS.pation soviétique a don& une nouvelle dimension au Conflit &S'iOIlti; 

llUnion des P&Wiques socizlistes sovi&ques en tise parti pour éla.rgir toujours 

davantage ïa b.se qu'elle p0sséde en Egypte e-t & partir de laquelle elle poursuit SC6 

visées de domination au Noyen"Orient, en Afrique et dans I.u Méditerranée. 

Or, paradoxalement, le Gouvernement de ].a République ar&e urIiR_, qui a subor- 

donné son peup:Le aux volontés d'une gande puissance, reverdique poux lui-,même une 

place parmi les nakions non alignéesp 
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Dans sa lettre, !.a Republique axabc. a unie ressort au sujet de la politique 

j,sra&lj.enne toute une série d~all6gations dégj souvent rabkhiks par la propagande 

égyptienne et dont la fausset6 a été maintes fois dérfiontree; il II’Y & l& rien qui 

soit nouveau QU qu’il f’aj.1l.e réfuter de nouveau dans le détail, 

Cette lettre nr indique pas non plus que lTEgypte ait changé quoi que ce soit 

à son dessein de pc.,& ~~*pétucr la politique d’hostilité et de gc,err3 qu’elle ponrsuit 

à 1 t encontre d * Isr&l depuis vingt-deux ans, ~a, Rdpublique arabe unie a rcipudié 

les obligations qui lui iz.ïeor&eni, + BW. te:rmes dtr cessez-k-feu, leque?. a pour serile 

base la reciprocité B Elle a rejet4 les propositions du représentant spécial du 

Sec33trzire général, l’ambassadeur Gunnar Jarïing, tendant à ce qu’ Israël et la 

Republique arabe unie se réunissent en vue de pourp&rI.ers de paix, Elle a 

rejeté 1’ Ob~WXtif~ easeicld;i&!! de la r6solution 211.2 ($997) du Conse.j.1, de. &curj,té, 

qui est l’instauration d’une paix ,iuste et’ durable. Elle a lais& sans repense 

les Suggestions israeliennes tendant à ce que les parties au conflît se 

renconkrent à la table de négociations et discutent librement et 5nconditionnel- 

lement, en egaux, toutes les questions qu’elles desirent résoudra, en vue 

d* établir ekre elles des relations pacifiques a 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la présente lettre 

corinne document officiel de l’Acsembl6e générale et du Conseil de sécuritd. 

(Signe) Yosef TEKOA,H 


